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Mot du président

Chers amis,

L’année se termine déjà et nous sommes dans les préparatifs de Noël… Votre association a bien tenu 
ses rendez-vous, annoncés dans la dernière lettre INFO CMI n°38 : le ravivage de la Flamme le 1er 

septembre dernier, pour commémorer la réelle fin de la Seconde guerre mondiale le 2 septembre 
1945, qui a été précédé, à l’Hôtel des Invalides, dans l’après-midi, de notre conseil d’administration 
et de l’assemblée générale. Vous en retrouverez le compte-rendu dans cette lettre. Nous y avons 
exposé l’activité de ces derniers mois où notre association a bien pris sa place, comme prévu, lors 
des commémorations de la fin de la Guerre d’Indochine, aussi bien qu’en ce qui concerne les enjeux  
du 80e anniversaire de nos deux dates commémoratives. Notre souhait est de leur donner d’autant 
plus de relief que nous sommes conscients de l’effacement progressif du souvenir de l’Indochine 
dans la mémoire des Français. Quant aux nouvelles générations, il faut malheureusement reconnaître 
qu’elles sont, dans leur très grande majorité, quasi ignorantes de cette page de l’histoire nationale.
Nous avons eu l’honneur et la joie d’accueillir cette année au ravivage de la Flamme à l’Arc de 
Triomphe le général de division Jacques Plays, commandant en second la région de gendarmerie 
d'Île-de-France  et  la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  de  Paris.  Nous  avons 
renouvelé toute notre reconnaissance au général d'armée Christian Rodriguez, directeur général de la 
gendarmerie  nationale,  qui,  comme  chaque  année,  nous  soutient  indéfectiblement  dans  notre 
démarche  mémorielle.  La  cérémonie  a  été  filmée  par  Léopold  Isafare,  notre  cinéaste.  Vous 
retrouverez l’enregistrement sur notre site www.cmi3945.fr
Lors  de  l’assemblée,  j’ai  pu  exposer  l’état  d’avancement  du  projet  de  partenariat  entre  notre 
association et Vietnam Espérance, en particulier au sujet de la construction d’une salle polyvalente 
au bénéfice de la paroisse de Long Khanh, sur la route d’Hanoï à Lao Kai. J’ai pu visiter le site cet 
été, en présence du père Paul, curé de la paroisse, peu de temps avant le passage du typhon, qui, tout 
en provoquant de graves dégâts et de nombreux morts aux alentours, a heureusement préservé le 
village. 
Toute  notre  attention  est  maintenant  concentrée  sur  les  préparatifs  du  80P anniversaire  de  nos 
commémorations, avec, dans un premier temps, celle du 9 mars prochain. Nous sommes très heureux 
de vous apprendre que l’organisme gouvernemental chargé de commémorer la fin de la 
2e Guerre Mondiale, « Mission du 80e anniversaire des débarquements, de la Libération de la France 
et de la Victoire », appelé aussi « 80 ans Libération »,  a répondu favorablement à notre sollicitation 
et a bien intégré le 9 mars et le 2 septembre dans le cycle commémoratif des 80 ans. A ce titre, leur 
label est apposé à nos projets mémoriels.
Ces  circonstances  particulières  nous  amènent  à  vous  rappeler  que,  plus  que  jamais,  votre 
association est dans l’incapacité de faire aboutir les objectifs qu’elle s’est fixés sans le règlement de 
la cotisation annuelle. Ce message s’adresse aux retardataires et pour les autres, un très grand merci 
pour votre fidélité et votre générosité !
Très joyeux Noël !

Bien amicalement,
Loïc de Laborie, Tél/ 06 72 24 07 10
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79e anniversaire de la Reddition du Japon sur le croiseur Missouri

dans la baie de Tokyo, le 2 septembre 1945

Reportage photographique du ravivage de la Flamme à l’Arc de Triomphe
 le 1er septembre 2024

Les drapeaux ouvrent la marche pour  
rejoindre  leur  place  au  pied  de  la  
Flamme  (en  premier  plan  Gabriel  
Court, notre porte-drapeau junior)

Catherine-Camille Ghislain présente la gerbe à la  
haie  d’honneur :  de  gauche  à  droite,  Loïc  de  
Laborie,  le  général Jacques Plays,  Cécile  Bezer  
(arborant la croix de la Libération de son grand-
père le capitaine d’Hers) et le commissaire de la  
Flamme.

Dépôt  de  la  gerbe,  filmé  par  le  
cinéaste  de  l’association  Leopold  
Isafare (à gauche sur la photo)

Le général Plays et Loïc de Laborie à 
l’issue du ravivage
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Partenariat entre notre association et Vietnam Espérance

Ce partenariat a été exposé au conseil d’administration 2023 et à celui de septembre dernier, ainsi  
qu’aux assemblées respectives. Il s’agit de proposer aux membres de notre association d’aider les 
minorités  les  plus  défavorisées  du  Vietnam  grâce  au  financement  de  projets  sanitaires  et  
humanitaires (formation, éducation, lieux de culte, orphelinats) soutenus par l’association Vietnam 
Espérance. Le commandant Hélie Denoix de Saint Marc, le colonel Jean de Heaulme et son épouse 
Geneviève de Galard, font partie des membres fondateurs de l’association.

Vietnam Espérance nous propose de venir en aide aux paroisses du village de Long Khanh, situé à 
mi-chemin entre Hanoï et Lao Kai. Notre président a eu l’occasion ainsi de rencontrer cet été le 
père Paul, curé de la paroisse de Long Khanh, qui lui a présenté le projet : il s’agit de construire une 
salle  polyvalente  d’environ 200 m²  qui  servira  de lieu  de culte,  d’accueil  et  de  formation.  Le 
financement est assuré pour 7000 € par Vietnam Espérance, 7000 € par l’évêché de Hung Hoa. Il 
reste à financer 3500 €, auxquels il nous est proposé de contribuer. 

En fonction des sommes collectées, nous aurons la possibilité d’apposer à l’intérieur du bâtiment 
une plaque mentionnant l’association Citadelles et Maquis comme contributeur de la réalisation de 
ce projet.  Pour ceux qui voudraient contribuer, nous vous invitons à nous adresser vos dons par 
chèque, en précisant l’intention,  à l’ordre de « Citadelles et  Maquis d’Indochine 1939-1945 » à 
l’adresse de l’association : CMI 1939-1945 au 5 rue Charles Vaillant – 78400 CHATOU
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Le  père  Paul  (au  centre  en  chemise  bleue),  
entouré par l’équipe paroissiale qui supervise la  
construction.  La  photo  est  prise  sur  le  futur  
chantier.

Le père Paul et  Loïc de Laborie  
lors  de  la  visite  de  sa  visite  en  
août dernier

Les fondations (image prise en décembre)

Le plan de la salle polyvalente
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CITADELLES ET MAQUIS D’INDOCHINE 
1939 – 1945
 Affiliée à la Fédération A.Maginot – Gr. 09
Adresse courrier  : CMI 1939-1945
5 rue Charles Vaillant 78400 CHATOU
Loic.de.Laborie@cmi3945.fr

Compte-rendu de l’assemblée générale 2024
Paris, dimanche 2 septembre 2024, 16 heures

'Hôtel National des Invalides
salle Lenhardt et Maleterre (salle des Bleuets)

Ouverture de la séance  : à 16 h
Le  président  remercie  les  participants  et  demande  d’avoir  une  pensée  pour  les  membres  de  
l’association décédés au cours de l’année écoulée, en particulier Christian Bezer, le mari de notre  
présidente honoraire qui nous a quitté en avril dernier et qui a été très dévoué à l’association. Une  
pensée également est adressée à la mémoire de Madame Geneviève de Galard décédée en début  
d’année dont l’époux, le colonel Jean de Heaulme, est un des derniers officiers français qui a  
connu le coup de force japonais. Le président informe l’assemblée qu’il a eu le privilège de les  
rencontrer en décembre 2023 et d’interviewer le colonel sur son expérience du 9 mars 1945 à cette  
occasion. 
Le président remercie chaleureusement les membres de l’association pour leur fidélité et générosité  
qui démontre l’attachement qu’ils portent à  Citadelles et Maquis d’Indochine  1939-1945, qu’ils  
continuent de soutenir par leur cotisatison et leurs dons ainsi que par l’envoi de leur procuration.  
C’est bien le signe que nous devons continuer notre mission.
Avec les pouvoirs reçus par le président et par le trésorier, le quorum est atteint  ; l’assemblée peut  
valablement délibérer. Le président donne lecture du compte rendu de l’AG du 3 septembre 2023 et  
demande s’il y a des objections : le compte-rendu est adopté à l’unanimité.

Rapport financier  :
Le trésorier donne les précisions concernant l’état des finances de l’association. « Au cours des  
années passées, les dépenses étant supérieures aux recettes, nous avons dû puiser dans la réserve  
destinée à nos projets d’impression. Il s’agit essentiellement des frais liés au site internet, d’envoi  
des lettres Info CMI et des dépenses liées aux transports des membres du Conseil d’Administration  
qui se rendent aux diverses manifestations auxquelles l’association est conviée.
Pour 2023, le trésorier nous annonce un solde quasi nul.
Le président précise qu’aucune autre dépense extraordinaire n’a été engagée au cours de l’année  
2023.
Les dépenses se résument, outre celles relatives au site internet (le deuxième tiers du budget a été  
versé  en  décembre  2023),  au  paiement  des  cotisations  aux  organismes  dont  fait  partie  
l’association : la Flamme, la FNAM ; le CNEAI ;les troupes de Marine ; au coùt d’impression et  
d’envoi du Bulletin trimestriel de liaison INFO - CMI (que nous continuons à envoyer même aux  
retardataires  de  cotisation).;  au  remboursement  des  frais  de  transport  des  membres  du  CA  
lorsqu’ils sont obligés de se rendre à une réunion officielle pour représenter l’association ou à une  
réunion du CA.
(Les frais de restaurant-hôtel ne sont pas remboursés et restent à la charge des membres du CA  
concernés).

Quitus est donné au Trésorier à l’unanimité.

Sur proposition du Conseil, la cotisation 2024 reste à 20 € : adoptée à l’unanimité
Merci de la régler pour l’année 2024, à ceux qui ont oublié de le faire !
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Rapport moral  : présenté par le Président :
Au cours de cette année 2023-2024, notre association a été présente aux commémorations qui ont  
pu être maintenues,  en  lien avec  les  autres  associations  et  le  Comité de Mémoire.  Catherine-
Camille Ghislain a représenté l’association au congrès annuel de La FNAM -MAGINOT en juin  
dernier. 

Collaboration avec d’autres associations
Le président fait le point sur le partenariat de notre association avec Vietnam Espérance (cf. Lettre  
n°36). Il a eu l’occasion cet été de visiter un des projets d’aide pour le village de Long Khanh sur  
la route de Hanoï à Lao Kai.  Vietnam Espérance doit le valider lors d’un voyage également sur  
place d’ici la fin de l’année. Le président tiendra l’association au courant de la suite donnée à ce  
projet.
Le  CA précise  que  les  dons  réalisés  par  nos  adhérents  pour  ce  projet  devront  être  versés  à  
Citadelles et  Maquis dans un premier  temps avant  que notre association reverse le  montant à  
Vietnam Espérance. Le projet sera ainsi réalisé sous la responsabilité de  Vietnam Espérance et  
financé par Citadelles et Maquis (au moins en partie) au travers de ses membres. 

Site internet
Le site internet de l’association prend forme et est accessible à tous à l’adresse  www.cmi3945.  fr   
Une réunion avec notre webmaster, M. Eric Alfonsi de la société NBEA, a eu lieu fin 2023 pour  
continuer à travailler sur le support visuel. Depuis, des échanges réguliers permettent de suivre les  
derniers choix du CA relatifs au site. L’objectif est de le terminer le montage pour l’année 2025 et  
le 80e anniversaire.
Catherine-Camille Ghislain,  chargée particulièrement du site internet, se propose de retranscrire  
certains témoignages archivés par l’association afin de les rendre plus lisibles.

Supports imprimées et audio visuels
Le vice-président et le trésorier souhaiteny que la plaquette de l’exposition soit rééditée après avoir  
été remise à jour.  Les commémorations du 80e anniversaire vont être l’occasion de diffuser la  
nouvelle édition.
Le vice-président revient sur un sujet qui lui tient à cœur : la réalisation d’un film documentaire  
sur le coup de force. Il rappelle le contact déjà établi avec un réalisateur. Le président soutient  
l’idée en rappelant que le 80e anniversaire justifierait d’autant plus de faire aboutir ce projet. La  
question préalable du financement pourrait  être en partie  résolue par  la  subvention qui  serait  
obtenue grâce au label « 80 ans Mission Libération ».

Plaque commémorative aux Tuileries
Notre plaque aux Tuileries n’a toujours pas été  remplacée après la dépose de celle-ci par les  
services  du musée  du  Louvre.  Les  contacts  avec  le  musée  pourraient  être  repris  pour  obtenir  
qu’une nouvelle plaque soit remise en place dont le texte serait validé par les deux parties.
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Commémorations du 80e anniversaire du coup de force et de la reddition du Japon
Un premier contact a été pris par le président, à l’occasion de la journée nationale des morts pour  
la France en  Indochine, le 8 juin dernier, avec un membre du GIP « Mission Libération ». Cet  
organisme d’Etat est chargé de commémorer les évènements qui ont participé à la libération de  
notre pays en 1944 et 1945. Notre souhait est que nos dates commémoratives puissent être intégrées  
au programme du GIP. Nous devons le recontacter à ce sujet en cette rentrée. Ce label permettrait  
d’officialiser nos commémorations et  de nous apporter une aide très utile pour en informer le  
grand public.

Vote : le rapport moral est adopté à l’unanimité.

Renouvellement, bureau et Conseil
Les membres du conseil sont reconduits dans leur fonction. Nous sommes très heureux d’accueillir  
Catherine-Camille Ghislain comme nouvelle secrétaire générale en remplacement de Marie-Lys de  
Laborie, démissionnaire. Cette dernière se marie en 2025, nous lui adressons tous nos vœux de  
bonheur ainsi qu’à son fiancé, lieutenant de gendarmerie.

Le Président remercie tous les présents pour leur participation amicale.

A 18h, la séance est levée

Le Président,
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L’association « Citadelles et Maquis d’Indochine 1939-1945 » s’est fixé pour objectif :

 La défense  des  droits  et  de  la  mémoire  de  tous  ceux,  civils  ou  militaires,  qui 
participèrent en Indochine aux différentes formes d’action en vue des intérêts et de 
l’honneur de la France, de 1939 à 1945

 D’apporter sa contribution à la recherche historique sur la période allant de 1939 à 
1945 en Indochine

 De contribuer, en particulier pour cela, à l’établissement de la vérité historique sur 
ces événements et de susciter l’intérêt de personnes motivées par l’étude de la 2e 

guerre mondiale en Indochine de 1939 à l’acte de capitulation de la 3e puissance de 
l’axe, le Japon, le 2 septembre 1945


	L I A I S O N INFO – CMI n°39 4e trimestre 2024
	L I A I S O N INFO – CMI n°39 4e trimestre 2024
	Partenariat entre notre association et Vietnam Espérance
	Les membres du conseil sont reconduits dans leur fonction. Nous sommes très heureux d’accueillir Catherine-Camille Ghislain comme nouvelle secrétaire générale en remplacement de Marie-Lys de Laborie, démissionnaire. Cette dernière se marie en 2025, nous lui adressons tous nos vœux de bonheur ainsi qu’à son fiancé, lieutenant de gendarmerie.


